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Communiqué de presse
Suite à l'entrée en vigueur au 1er juillet 2010 de la nouvelle cote d’application de l’échelle mobile des salaires de 719,84 points, les valeurs des lettres-clés des nomenclatures des prestataires de soins visés à l'article 61, alinéa 2, points 1) à 3) du Code de la sécurité sociale, seront majorées de 2,5%.
Les nouvelles valeurs des lettres-clés sont les suivantes: 


Pour les masseurs-kinésithérapeutes et masseurs:
3,6873

Pour les orthophonistes:




9,4026

Pour les psychomotriciens:



2,8786

Pour les sages-femmes:




3,6855
Les tarifs renseignés à la colonne « Tarif 3 » des nomenclatures des actes et services des professions de santé, (masseurs-kinésithérapeutes et masseurs, orthophonistes, psychomotriciens et sages-femmes), entrent en vigueur au 1er juillet 2010.
Avec effet au 1er juillet 2010, suite à la sentence arbitrale relative à l’adaptation de la valeur de la lettre-clé des actes infirmiers et également suite à l'entrée en vigueur au 1er juillet 2010 de la nouvelle cote d’application de l’échelle mobile des salaires de 719,84 points, la valeur de la lettre-clé de la nomenclature des actes infirmiers est la suivante :

Pour les infirmiers:




4,8730
Les tarifs renseignés à la colonne « Tarif 2 » des nomenclatures des actes et services des médecins et médecins-dentistes entrent en vigueur au 1er juillet 2010. Les valeurs des lettres-clés des actes et services des médecins et des médecins-dentistes sont les suivantes :

Pour les médecins:





3,6857

Pour les médecins-dentistes:



4,4742
Les tarifs peuvent être consultés sur le site INTERNET de la sécurité sociale: http://www.secu.lu/legis/legis/Nomenclat/sommnommedecins.htm
Luxembourg, le 29 juin 2010
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